N° A0S

Intervenant
Un formateur consultant dipl™mZ
Droit de 1Oimmobilier

Effectif Maximum
15 participants
PrZ - requis
Tous niveaux
Public visZ
Agents immobiliers
Assistantes admistratives
DurZe
Deux journZes (14 heurgs
9h00-13h00 et 14h0617h00
Tarif
630! HT par participant
(Frais de dZjeuners et collations
50!HT inclus) TVA 19,60%

Lieux et Dates

. Toulouse les 26 et 27 Mai 2008
. Lille les 19 et 20 juin 2008

. Nantes les26et 27 Juin 2008

Points forts

Face " face pZdagogique

entre le brmateur et les stagiaires.
Alternance d'exposZs thZoriques /
exemples pratiques.

LOintervenant professionnel de la gestion
immobiliere et dipl™mZ en droit, a la double
compZtence pratique et juridique.

Un document sera remis ~ chacun

des participants.

04 91 07 02 52

ou sur notre site internet pranscription en ligne
www.Sirius -formation.com

Sirius Formation Sarl

50, Avenue des Caillols13012 Marseille TZI. : 04 91 07 02 52 Fax : 04 91 68 42 33Email : sirius.formation@wanadoo-fiVeb : www.siriusformation.com

La gestion Immobiliere
et sa RZglementation

De la signature du mandat " sa rZsiliation

= Objectif

Apporter aux professionnels du secteur locatif une connaissance juridique et
pratique de la gestion d’un bien immobilier (de la signature a la résiliation).
Les responsables et commerciaux pourront ainsi argumenter et expliquer aux
propriétaires l'intérét de faire gérer leurs biens immobiliers.

= Programme

Introduction

Ob ligations particulieres de IOadministrateur de biens (Loi du 2 janvier 1970)

Signature du mandat B Application de la Loi Ch%otel
- Bref rappel des mentions obligatoires et facultatives
indivisionE CapacitZ des Zpoux

- Qui doit signer  : Zpoux -

- Les pieces” demander : lister le tableau

- Enregistrement au registre des mandats - Application de la Loi Cho%tel - Lecture
et Ztude de diffZrents mandats, quelles clauses " insZrer ?

ExZcution pour le professionnel : IDobligation de dZlivrance

- Le logement dZc ent (définition /exemple /contentieux/sanctions) - Le permis de louer  (Loi ENL)

- Le dossier diagnostic technique (DPE/plomb...) - Le plan de prZvention des risques
- Information sur les modalitZs de rZception, des services de tZIZvision dans
IGimmeuble - Comment concilier des intZrets antagonistes et la responsabilitZ

du professionnel - GLI et GLR (contenu/passeport)

SZlection du locataire 5

- Les criteres de solvabilitZ et obligations du professionnel - Les pieces "~ demander
au locataire  (version 06/03/07) - La discrimination  (contenu H.A.L.D.E / attitude du professionnel /
sanctions)

Signature du bail et ses annexes
- Lecture et Ztude dOun contrat de bail - Les clauses obligatoires - Les clauses
facultatives licites et illicites (Loi ENL) - Acte de caution :rZdaction/ formalisme

Encaissement et rZtrocession des fonds
- DZp™t de garantie et garantie autonome
- Le loyer (évaluation/surface corrigéelnotion de prix plafond)

Charges locatives .
- Contenu  (décret de 87 + apport loi ENL) - Les charge en mono et copropriZtZ
des charges - Prescription - PrZvenir les litiges

- Calcul

Les rZparations locatives

- Contenu (décret de 87 + jurisprudences) - Les obligations du bailleur et du preneur

- LaresponsabilitZ du gZrant - GZrer IOurgence - A IQissue du bail, un modele/portZe
- La notion de vZtustZ

Le loyer
- SarZvision - Renouvellement, la procZdure " suivre, exemple

LOusage du local

- Obligations des deux parties - Domiciliation dOune entreprise

La fin du contrat de bail

- Le congZ donnZ par le locataire :les 2 cas : contenu /portZe/modeles - Le congZ
donnZ par le bailleur  :les 4 cas : contenu/portZ/modsles - En cas de dZces

la notion de transfert - En cas de dZfaut de paiement

La vent e du logement louZ
- Les 3 cas (Lois de 1975/1989/2006)

La fin du contrat de gZrance

- RZsiliation ~ ZchZance - RZsiliation anticipZe et indemnitZ - Honoraires

Point pouvant stre abordZ : LOaspect fiscal
- Renseignements "~ donner pour complZter la dZclar
- DZtermination du revenu foncier imposable

ation nj2044 ou le forfait

:contenu - Les charges (provision et rétrocession)
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